
Making Canada stronger
The Prime Minister’s Volunteer Awards (PMVA)  
have been created to recognize the exceptional  
contributions of volunteers, local businesses and  
innovative not-for-profit organizations in improving 
the well-being of families and their communities 
across the country. These contributions have an 
enormous impact and make Canada stronger by 
initiating change and inspiring hope.

Awards overview

Seventeen PMVAs will be granted in total, consisting of two 
national awards and fifteen regional awards. 

Regional award recipients will be eligible to identify a not- 
for-profit organization to receive a $5,000 grant, and national 
award recipients will be eligible to identify a not-for-profit  
organization to receive a $10,000 grant.

National award categories

One award will be given every year in each of these two 
categories:

Lifelong Achievement—to recognize individuals who have 
made a difference in their communities by volunteering and  
by providing leadership over the course of their lives (generally 
for a period of at least 20 years).

Emerging Leader—to recognize new volunteers who are helping 
to build stronger communities through exceptional voluntary 
leadership, and who have made a positive difference in their 
community over a short period of time (generally for a period of 
less than three years).

Regional award categories

One award in each of these categories will be given  
per region: 

Community Leader—to recognize individuals or groups who 
have taken a lead role in developing solutions to local problems.

Business Leader—to recognize businesses that demonstrate social 
responsibility in their business practices.

Social Innovator—to recognize not-for-profit organizations that 
demonstrate innovation in addressing social challenges.

The five regions include:

• �Atlantic (New Brunswick, 
Newfoundland and Labrador, 
Nova Scotia and Prince  
Edward Island)

• �Quebec

• �Ontario

• �Prairies (Alberta, Manitoba and Saskatchewan)

• �British Columbia and the North (Northwest Territories,  
Nunavut and Yukon)

Who can be nominated? 
Nominees can be individuals or groups, businesses, or  
not-for-profit organizations. Nominators may be any person  
or organization with direct knowledge of the nominee’s  
contribution. 

Nominees in all award categories must meet the following 
eligibility criteria:

• �Individual nominees must be Canadian citizens, permanent 
residents or protected persons within the meaning of the 
Immigration and Refugee Protection Act, and at least 18 years 
of age. 

• �Eligible organizations must be Canadian (i.e. registered  
not-for-profits or businesses registered in Canada).

• �All nominees must have contributed to addressing social  
challenges in their community.

• �Political and public advocacy work are excluded.

Nominations and award ceremony

The call for nominations period is open between July 12, 2011 
and September 9, 2011. Award recipients will be formally 
announced at an award ceremony in early 2012. 

For more information 

To find out more about the Prime Minister’s Volunteer Awards,  
the types of awards, the call for nominations, eligibility criteria  
and how to submit nominations, please visit the Prime  
Minister’s Volunteer Awards website at  www.pm.gc.ca/awards 
or call 1-877-825-0434.

Prime Minister’s Volunteer Awards  
Celebrating� Canadians� who make a difference
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Créer un Canada très fort
Les Prix du premier ministre pour le bénévolat ont été 
créés pour souligner la contribution exceptionnelle 
de bénévoles, d’entreprises locales et d’organismes à 
but non lucratif novateurs qui améliorent le bien-être 
des familles et des collectivités dans tout le pays. Leur 
contribution revêt une importance considérable et 
renforce le Canada en suscitant le changement et en 
insufflant l’espoir.

Aperçu des prix 

Au total, 17 Prix du premier ministre pour le bénévolat seront 
décernés, soit 2 prix nationaux et 15 prix régionaux.

Les lauréats des prix régionaux recevront une bourse de 5 000 $  
et ceux des prix nationaux, une bourse de 10 000 $, qu’ils 
remettront à un organisme à but non lucratif de leur choix. 

Catégories de prix nationaux

Un prix sera décerné annuellement dans chacune des deux 
catégories suivantes : 

Engagement de toute une vie – Prix remis à des personnes qui 
ont fait bouger les choses dans leur collectivité en faisant du 
bénévolat et en agissant comme leaders tout au long de leur vie 
(en règle générale, pour une période de 20 ans ou plus).

Leaders émergent – Prix remis à de nouveaux bénévoles qui, 
grâce à leur leadership bénévole exceptionnel, contribuent à  
la vitalité de nos collectivités et qui ont suscité un changement 
positif dans leur collectivité à court terme (en règle générale, 
pour une période de trois ans ou moins).

Catégories de prix régionaux

On décernera un prix par région dans chacune des catégories 
suivantes :

Leadership communautaire – Prix remis à des personnes 
ou à des groupes qui ont joué un rôle de premier plan dans  
la proposition de solutions à des problèmes locaux.

Leadership d’entreprise – Prix remis à des personnes ou à 
des groupes qui ont joué un rôle de premier plan dans la  
proposition de solutions à des problèmes locaux.

Innovation sociale – Prix remis à des organismes à but 
non lucratif qui font preuve d’innovation dans la résolution  

des problèmes sociaux.

Les cinq régions sont :

• �l’Atlantique (Nouveau- 
Brunswick, Terre-Neuve-et-
Labrador, Nouvelle-Écosse  
et Île-du-Prince-Édouard)

• �le Québec

• �l’Ontario

• �les Prairies (Alberta, Manitoba et Saskatchewan)

• �la Colombie-Britannique et le Nord (Territoires du Nord-Ouest, 
Nunavut et Yukon) 

Qui peut être mis en candidature?  
Les candidats proposés peuvent être des personnes, des  
groupes, des entreprises ou des organismes à but non lucratif. 
Toute personne ou tout groupe qui a été un témoin direct  
des réalisations d’un candidat peut proposer ce candidat.   

Les candidats de toutes les catégories de prix doivent satisfaire 
aux critères d’admissibilité suivants :

• �Les personnes proposées doivent être citoyennes canadiennes, 
résidentes permanentes ou personnes protégées au sens de 
la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, et doivent 
avoir au moins 18 ans. 

• �Les organisations proposées doivent être canadiennes  
(p. ex. organismes à but non lucratif enregistrés ou  
entreprises enregistrées au Canada).

• �Tous les candidats doivent avoir contribué à résoudre des 
problèmes sociaux dans leur collectivité.

• �Les activités politiques et publiques liées à la défense d’une 
cause sont exclues.

Mises en candidature et cérémonie de remise des prix

Un appel de candidatures sera lancé le 12 juillet 2011 et prendra 
fin le 9 septembre 2011. Les lauréats seront officiellement 
annoncés lors d’une cérémonie de remise des prix qui aura  
lieu au début de 2012.

Pour de plus amples renseignements 

Pour en savoir plus sur les Prix du premier ministre pour le 
bénévolat, les catégories de prix, l’appel de candidatures, le 
processus de mise en candidature et les critères d’admissibilité, 
veuillez consulter le site Web des Prix du premier ministre 
pour le bénévolat, au www.pm.gc.ca/prix, ou composer le 
1-877-825-0434.

Prix du premier ministre pour le bénévolat  
Célébrons� les Canadiens �qui font une différence
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